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Avertissement
ExonHit Therapeutics, ses actionnaires et leurs affiliés, administrateurs, dirigeants, conseils et salariés respectifs n’ont pas vérifié l’exactitude des, et ne font aucune 
déclaration ou garantie sur, les informations statistiques ou les informations prévisionnelles contenues dans cette présentation qui proviennent ou sont dérivées de 
sources tierces ou de publications de l’industrie ; ces données statistiques et informations prévisionnelles ne sont utilisées dans cette présentation qu’à des fins 
d’information.

Cette présentation ne contient que des informations résumées et ne doit pas être considérée comme exhaustive. Les objectifs, déclarations et informations 
prospectives de ExonHit Therapeutics contenues dans ce document ne sont donnés qu’à des fins d’illustration et reposent sur des appréciations et hypothèses 
actuelles des dirigeants. Ces objectifs, déclarations et informations prospectives, y compris les déclarations expresses ou implicites relatives aux ventes et revenus 
futurs,  impliquent des risques connus ou inconnus ainsi que des incertitudes qui peuvent affecter les résultats, les réalisations ou la performance du Groupe de 
manière à les rendre substantiellement différents de ceux attendus dans l’information résumée.  Un certain nombre de facteurs peuvent avoir comme conséquence 
que les résultats et développements effectivement réalisés différent substantiellement de ceux annoncés de façon expresse ou implicites des informations 
prospectives. ExonHit Therapeutics décline toute obligation ou engagement de diffuser une mise à jour ou de révision des objectifs, déclarations et informations
contenues dans cette présentation en raison de changements de changements susceptibles d’intervenir dans la stratégie ou les intentions d’ExonHit Therapeutics ou 
dans le cours des événements ou dans les conditions, hypothèses ou circonstances ayant servi à l’établissement desdites informations, sauf obligations légales.

Ce document ne constitue pas une offre de vente ou une sollicitation à investir dans des valeurs mobilières dans aucun pays. En France, l’offre de valeurs mobilières 
d’ExonHit Therapeutics ne pourra être effectuée qu’au moyen d’un prospectus ou dans le cadre d’une dérogation à l’obligation de publier un prospectus et hors de 
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d’ExonHit Therapeutics ne pourra être effectuée qu’au moyen d’un prospectus ou dans le cadre d’une dérogation à l’obligation de publier un prospectus et hors de 
France, qu’au moyen d’une traduction de ce prospectus préparée à cet effet et uniquement dans les pays et dans des circonstances où de tels placements sont 
conformes à la réglementation applicable. Il n’est pas envisagé d’offre en France ou hors de France. Les valeurs mobilières de ExonHit Therapeutics n’ont pas été et 
ne seront pas enregistrées conformément au United States Securities Act de 1933, tel que modifié (le “Securities Act”) et ne peuvent être offertes ou vendues aux 
Etats-Unis sans procéder à un enregistrement ou sans bénéficier d’une exemption à l’obligation d’enregistrement conformément au Securities Act.

Ces documents vous sont communiqués à titre personnel uniquement pour votre information sur une base confidentielle et ne peuvent être reproduits, redistribués ou 
publiés (de manière interne ou externe à votre société), directement ou indirectement, en tout ou en partie, à quel que titre que ce soit, à toute autre personne. En 
particulier, ni cette présentation ni une copie celle-ci ne peut être apportée, communiquée ou diffusée aux Etats-Unis, au Royaume-Uni, au Japon, au Canada ou en 
Australie.  Le non-respect de ces restrictions peut constituer une violation des lois américaines relatives aux valeurs mobilières ou des lois de tout autre pays.

Cette présentation est destinée uniquement aux personnes qui (i) ont une expérience professionnelle en matière d’investissements au sens de  « investment
professionals » tels que définis à l’article 19(5) du Financial Services and Markets Act 2000 (Financial Promotion)  Order 2005 (as amended) (l’“Order”), (ii) qui entrent 
dans le champ de l’article 49(2)(a) à (d) (« High Net Worth Companies, Unincorporated Associations, etc ») de l’Order, (iii) ne se trouvent pas au Royaume-Uni, ou 
(iv) à qui une invitation ou une incitation à réaliser une activité d’investissement (au sens de la section 21 du Financial Services and Markets Act 2000) dans le cadre  
de l’émission ou de la vente de valeurs mobilières pourrait être légalement communiquée ou avoir pour effet d’être communiquée (ces personnes étant collectivement 
désignées comme des « Personnes Qualifiées »). Cette présentation est destinée uniquement aux Personnes Qualifiées et ne peut être donnée à des personnes qui 
ne sont pas des Personnes Qualifiées. Tout investissement ou activité d’investissement auquel cette présentation fait référence n’est autorisé que pour les Personnes 
Qualifiées et sera refusé à toute autre personne.



Ordre du jour 

• Présentation générale de la Société et de sa straté gie

• L’activité thérapeutique

• L’activité diagnostique

• Les performances financières
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• Les performances financières

• Conclusion



ExonHit Therapeutics aujourd’hui

• Un savoir-faire unique en thérapeutique et diagnosti c

• Une société établie

‒ Fondée en 1997

‒ Cotée sur Alternext depuis 2005 : ALEHT

‒ Siège à Paris. Une filiale dans le Maryland
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‒ Deux domaines : cancer et maladie d’Alzheimer

‒ Une technologie de pointe en biologie moléculaire

‒ Une propriété intellectuelle solide

• Une transition réussie vers des activités commerciales
‒ Premier test de diagnostic marqué en mars 2011



Une équipe expérimentée

• Société à Directoire et Conseil de Surveillance

- Les membres sont originaires des industries de la santé :

laboratoires pharmaceutiques et sociétés de biotechnologie

- Des expériences diverses couvrant les aspects scientifiques et le management

- Les membres du Conseil de Surveillance sont tous indépendants
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• Des expertises de pointe 

- 46 scientifiques sur 66 salariés

- Des chimistes, des biologistes moléculaires, des médecins

- Une expertise forte dans le développement de nouveaux produits

- Une équipe de marketing spécialisée dans le diagnostic



Plateforme Biomarqueurs

ExonHit : évolution vers la médecine personnalisée

Nouvelles molécules

Plateforme
de 

découverte

Médecine personnalisée

Biomarqueurs

& Diagnostics
compagnons

Tests diagnostiques



Pourquoi une médecine personnalisée ?
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Le taux de succès des traitements actuels reste limité

7 Sources : Analyse Bionest Partners, FDA Office of Clinical Pharmacology, Kola et al. 2004,
Drug News & Perspectives 2008, 21(4): 193 



Le diagnostic moléculaire : un marché en plein essor
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Un portefeuille diversifié

• Des produits en propre et en collaboration

• Des produits à différents stades de maturité
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• Des candidats médicaments et des tests diagnostiques

• Deux domaines : le cancer et la maladie d’Alzheimer
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Portefeuille thérapeutique

Lead      Préclinique Phase I Phase  IIIPhase II

EHT 0202 Maladie d’Alzheimer
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EHT 107 Oncologie
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EHT/AGN 0001 Douleur et SNC

EHT/AGN 0002 Ophtalmologie, douleur, neurodégénérescence

C
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EHT/AGN 0003

cédés à
Bristol-Myers Squibb

Neurodégénérescence



Notre stratégie en Thérapeutique

• Poursuite du partenariat avec Allergan

• Céder les droits des molécules le plus précocement possible

• Nouveaux programmes uniquement en partenariat
- Collaborations R&D 
- Partenariats avec accords de licence 
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- Partenariats avec accords de licence 

• Extension de la portée des partenariats
- Association de biomarqueurs et de diagnostics compagnons si approprié

Evoluer vers un modèle de partenariat pour réduire l’exposition au risque



“We are happy that our 
collaboration with 
ExonHit has led to a 
successful clinical 
program and to have BMS 
committed to developing 
this novel therapy for 
neuropathic pain. We look 

Collaboration depuis 2002
Renouvelée 3 fois
Concerne la neurologie, la douleur, l’ophtalmologie

EHT/AGN 0001 cédé par AGN à BMS ≥ 410M$ en mars 2010

Paiement de 40 M$ à la signature à AGN, soit 4 M$ à ExonHit

Allergan et ExonHit : l’histoire d’un succès
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neuropathic pain. We look 
forward to continuing our 
work with ExonHit and to 
discovering and 
developing additional 

promising compounds.” 

Dr. Scott Whitcup, 
EVP of R&D, Allergan, 
March 3, 2010

Paiement de 40 M$ à la signature à AGN, soit 4 M$ à ExonHit

EHT/AGN 0003
Nouveau programme ajouté au 1T 2010



Initiatives pour poursuivre le développement d’EHT 0202

• Recherche d’un partenaire pour développer/co-développer/co-financer
la phase IIb avec le concours d’un prestataire externe

• Identification d’une signature sanguine transcriptomique associée à 
la réponse au traitement par EHT 0202 (« diagnostic compagnon »)
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• Résultats de phase IIa publiés dans Current Alzheimer Research*

*Vellas B, Sol O, Snyder P, Ousset PJ, Haddad R, Maurin M, Lemarié JC, Désiré L, Pando M.
EHT 0202 in Alzheimer’s disease: a 3-month, randomized, placebo-controlled double-blind study.
Current Alzheimer Research, 2011, 8 (2), 203-212
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Recrutement des patients Identification des
biomarqueurs

CertificationEtude  de validation

AclarusDx® Maladie d’Alzheimer
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EHT Dx14*

Portefeuille diagnostique

Cancer du sein IUO 
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EHT Dx13 Cancer de la prostate 

*Diagnostic tissulaire



Notre stratégie en Diagnostic

• Lancement commercial des produits actuellement dans  le portefeuille :

- Laboratoire tiers de référence - Laboratoire ExonHit

France

Extension EU
EU US
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• Evolution du portefeuille :

- Collaborations avec des Centres hospitaliers universitaires

- Focus sur l’oncologie

- Diagnostics prédictifs et pronostiques



La maladie d’Alzheimer aujourd’hui

• Poids croissant pour nos sociétés : 850 000 malades en France

• Diagnostic long et complexe, ressources limitées

• Pas de traitement satisfaisant
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• Une prise en charge précoce reste le seul moyen de maintenir 

« l’indépendance » des patients le plus longtemps possible



Le diagnostic de la maladie d’Alzheimer

Entretien cliniqueEntretien clinique Tests neuro -psychologiquesTests neuro -psychologiques Ponction lombairePonction lombaireImagerieImagerie

aujourd’hui……demain
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Entretien cliniqueEntretien clinique Tests neuro -psychologiquesTests neuro -psychologiques Ponction lombairePonction lombaireImagerieImagerie



La composition du test AclarusDx®

Set de prélèvement

Logiciel ASM

Logiciel d’analyse Labo de référence
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Set de prélèvement Logiciel d’analyse Labo de référence



L’organisation du test AclarusDx®

Patient

Centre mémoire

Résultats
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Prélèvement sanguin
Consultation 
spécialisée

Lecture et 
analyse

Réception des 
échantillons

Extraction & 
analyse de l’ARN

Lavage et 
révélation

Laboratoire médical de référence



Répartition de l’offre hospitalière 
de structures de diagnostic :

• 25 Centres Mémoire de Ressource
et de Recherche (CMRR)

• 300 Centres Mémoire (CM) liés aux 
CMRR

Structures de diagnostic en France

Luc Buée - Lille

Olivier Hanon - Paris

JM Vetel – Le Mans

G Berrut & 
M. Vercelletto - Nantes

22

Centres mémoires impliqués dans
le Conseil scientifique d’AclarusDx® 

ou ayant participé  à l’étude de validation

JF Dartigues - Bordeaux

Armand Perret Liaudet- Lyon

J. Touchon – Montpellier

Bruno Vellas - Toulouse

JM Vetel – Le Mans

T. Dantoine- Limoges



Un déploiement commercial séquentiel sur le marché français…

Sensibilisation

S2 2010

T1  2011 

CMRR

25 CMRR

AclarusDx ® 

à la disposition 

des experts

Introduction
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Extension

2012

2015
300 centres mémoires 

25 CMRR

Cabinets libéraux. 
Neurologues (1000), Gériatres (1000) 
qui prescrivent AChEI ou mémantine
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C i b l e

Extension



…étayé par une étude en conditions réelles

• Objectif principal : définir l’utilité clinique d’AclarusDx® dans le
contexte de la vie réelle des CMRR

• Etude transversale et non interventionnelle :
- AclarusDx® est ajouté aux évaluations diagnostiques habituelles

• 600 patients de novo
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• 600 patients de novo
- Panel ≥ 15 CMRR

• Durée totale 18 mois. Inclusion des 1ers patients : septembre 2011

Les principaux CMRR voyant des nouveaux patients en  direct 



Une présence en congrès affirmée
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Diagnostic du cancer du sein

• La mammographie reste le principal mode de dépistage

• Les kystes suspects nécessitent des examens complémentaires :
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•

- La biopsie : méthode précise mais traumatique et longue

- La chirurgie exploratoire : traumatisante (lésions bénignes dans 60-80% des cas)

- La cytoponction (ponction à l’aiguille fine) : peu invasive et très rapide
- Cependant des résultats ambigus obligent à recourir à une biopsie

ou à une chirurgie d’exploration



EHT Dx14 dans le diagnostic du cancer du sein

• EHT Dx14 est une signature moléculaire du cancer du sein développée en
utilisant la plateforme de découverte d’ExonHit, par l’Institut Gustave Roussy
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utilisant la plateforme de découverte d’ExonHit, par l’Institut Gustave Roussy

• EHT Dx14 permet de différencier les tumeurs bénignes et cancéreuses en
association avec une cytoponction

• EHT Dx14 + cytoponction vise à l’obtention d’une performance comparable à
celle d’une biopsie

• Introduction auprès des centres de cancérologie au 2S 2011* 

*Investigational Use Only 



EHT Dx14 : Etude de validation en cours

• Echantillons issus de la bio-banque de l’Institut G ustave Roussy

• Validation qui s’effectue en 2 temps :

1) Confirmation des performances publiées dans Lancet Oncology*

- sur 47 échantillons bénins et 47 échantillons malins 
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Sensibilité : 97,9% et spécificité : 91,5%

2) Démonstration de la valeur ajoutée du test

- sur ≥ 62 échantillons indéterminés à la cytoponction

Résultats attendus en juillet

*André et al. Exonic expression profiling of breast cancer and benign lesions: a retrospective analysis. 
Lancet Oncology 2009; 10:381-90
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Sources de financement d’ExonHit Therapeutics

Sources de financement

Revenus d’accords
de R&D

Milestones issues
d’accords de licence

Subventions de R&D
gouvernementales

03/2010: sous-licence Allergan-BMS

Allergan, bioMérieux

France : Crédit d’Impôt Recherche
Etats-Unis, fin 2010 : QTPD grant

30

Levée de fonds
ISF/TEPA

Appels au marché
« classiques »

Obligations
convertibles 

Décembre 2009

Ventes de 
produits



Résultats financiers 2010

Compte de résultat consolidé
€ milliers

2010 2009

Total des produits

Dépenses de recherche et développement 
Frais marketing et commerciaux
Frais généraux et administratifs
Total dépenses opérationnelles

Résultat opérationnel (perte)

8 418a

(8 480)
(1 334)
(5 578)

(15 392)

(6 974)

4 892

(8 984)
(1 239)
(4 329)

(14 552)

(9 659)
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Résultat opérationnel (perte)

Charges financières
Produits financiers
Gain (perte) de change
Charge d’impôt sur le résultat

(6 974)

(2 230)
271

(144)
1 329

(9 659)

(277)
690
(70)

1 616

Résultat net (perte de l’exercice) (7 748) (7 701)

Résultat net de base par action (€) (0,23) (0,27)

a Produit  non récurrent : versement de 4M$ (~3M€) par Allergan (deal avec BMS)

Impact comptable de l’abandon de l’acquisition de RedPath : 1,1 M€ honoraires (2009/10)
+ 0,7 M€ prêt à RedPath 



Une R&D active dans le thérapeutique et le diagnostic

Dépenses R&D consolidées
(8,5 M€)
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Thérapeutique
(5,2 M€)

Diagnostic
(3,3 M€)

AclarusDx® 
1,6 M€



Un bilan solide et une trésorerie de € 25,6 millions

Bilan consolidé
€ milliers

31.12.2010 31.12.2009

Total des actifs à long terme
Actifs à court terme
Disponibilités et valeurs mobilières de placement

1 772
3 883

25 607

2 307
3 996

30 245

Total actif 31 261 36 549
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Total des capitaux propres
Obligations convertibles
Provisions pour risques et charges*
Total dettes à long terme
Total dettes à court terme

19 191°°°°
6 522
1 534

15
3 999

25 458
6 522

344
200    

4 024

Total du passif et des capitaux propres 31 261 36 549

°Augmentation de capital loi TEPA

* Inclut la provision de €1,3M pour les obligations convertibles
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Une situation financière saine

Niveau de trésorerie

Consommation de trésorerie
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0

5

2005 2006 2007 2008 2009 2010

Années 2005 2006 2007 2008 2009 2010

Niveau de trésorerie (M€) 13,6 24,0 31,3 21,1 30,2 25,6

Consommation de trésorerie nette (M€) 2,2 3,9 4,9 9,6 6,7 5,8

Consommation de trésorerie nette prévue en 2011 : 9-11 M€

Année d’investissement sur l’introduction d’AclarusDx®



Les obligations convertibles

Montant brut de l’émission initiale 13,5 M€

Date d’émission 8 novembre 2006

Prix d’émission 6,50 €

Nombre d’obligations convertibles initialement émises 2 080 335

Nombre restant (au 31 décembre 2010) 1 003 412
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Au 30 juin 2010, provision de 1,3 M€ au titre de la prime de remboursement
Objectif 2011 : Refinancement par émission de nouve lles OC

Intérêt annuel 3,50%

Amortissement normal Amorties en totalité le 8 nov. 2011 
par remboursement au prix de 
7,75€/OC soit une prime de
remboursement de 1,25€/OC



L’action ExonHit (Alternext : FR0004054427 – ALEHT) 

• Plus haut 1 an
• 4,09 €

• Plus bas 1 an
• 1,95 €

• Cours au 21/04/11
• 2,19 €

• Capi. au 21/04/11
• 73 M€

• Liquidité moyenne

Evolution du cours (1 an)
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• Liquidité moyenne
((6 mois)

• 144  000 titres / jour

Mandataires sociaux

Groupe Oxford Bio 
Science
Institutionnels

Autocontrôle

Public

Actionnariat*

83,6 %

7,8% 8,2 %
0,2 %

0,2 %

* Sur la base du registre des titres nominatifs au 31 décembre 2010 et du d’un TPI au 16 février 2011
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Nouvelles collaborations

2011 : priorité à l’exécution 

EHT 0202 Recherche d’un partenaire

Etudes animal POCEHT 0107 Sélection du lead

Allergan Poursuite de la collaboration
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Conclusion

• Transformation vers une société commerciale

• AclarusDx® sera introduit progressivement sur le marché français

• Poursuite des partenariats en cours et recherche de nouvelles collaborations
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• Evolution vers la médecine personnalisée à travers le développement de 
biomarqueurs et de diagnostics compagnons

ExonHit entre dans une nouvelle phase de son histoire



Assemblée générale mixte – 27 avril 2011

Résolutions relevant de 
l’assemblée générale ordinaire
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Assemblée générale mixte – 27 avril 2011

Première résolution : Approbation des comptes 
sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2010

� Approbation des comptes annuels de la Société de l’exercice clos le
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� Approbation des comptes annuels de la Société de l’exercice clos le
31 décembre 2010 qui font apparaître une perte nette de 7 512
milliers d’euros.



Assemblée générale mixte – 27 avril 2011

Deuxième résolution : Approbation des comptes 
consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2010

� Approbation des comptes consolidés du Groupe de l’exercice clos
le 31 décembre 2010 qui font apparaître une perte nette de
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le 31 décembre 2010 qui font apparaître une perte nette de
7 748 milliers d’euros.



Assemblée générale mixte – 27 avril 2011

Troisième résolution : Affectation du résultat de 
l’exercice clos le 31 décembre 2010

� Affectation de la perte de l’exercice clos le 31 décembre 2010 de
7 512 milliers d’euros au compte de report à nouveau qui s’élèvera
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7 512 milliers d’euros au compte de report à nouveau qui s’élèvera
désormais à – 76 720 milliers d’euros.

� Décision de ne pas distribuer de dividende au titre de l’exercice
2010.



Assemblée générale mixte – 27 avril 2011

Quatrième résolution : Approbation des 
conventions visées à l’article L. 225-86 du Code de  
Commerce

� Approbation des conventions réglementées présentées par les
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� Approbation des conventions réglementées présentées par les
Commissaires aux comptes dans leur rapport :

Prestation de conseil concernant un partenariat avec BioNest
préalablement autorisée par le Conseil de Surveillance du 29 janvier
2010.

Prestation de conseil sur la stratégie d’acquisition avec BioNest
préalablement autorisée par le Conseil de Surveillance du 15
décembre 2010 (aucune dépense engagée en 2010).



Assemblée générale mixte – 27 avril 2011

Cinquième résolution : Renouvellement du 
mandat de membre du Conseil de Surveillance de 
M. Patrick Langlois

� Durée du mandat renouvelé : 3 ans (jusqu’à l’assemblée générale de
2014).
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� 25 ans dans le secteur pharmaceutique et chimique pour le groupe
Rhône-Poulenc ; Group Executive Vice President, Directeur Financier
et Vice-président du Directoire de Aventis S.A. (2000-2004) ;
Président de la société DrugAbuse Sciences S.A. et Associé-gérant
de PJL CONSEILS (2005) ; Administrateur des sociétés Shire (2005),
Scynexis (2006), Nanobiotix (2007) et Newron Spa ; Titulaire d’un
Doctorat en Economie de l’Université de Rennes et d’un Certificat
d’Etudes Supérieures de Banques .



Assemblée générale mixte – 27 avril 2011

Sixième résolution : Renouvellement du mandat 
de membre du Conseil de Surveillance de 
M. Frédéric Desdouits

� Durée du mandat renouvelé : 3 ans (jusqu’à l’assemblée générale de
2014).
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� Responsable de l'activité Analyse Financière pour le groupe Exane
BNP Paribas, responsable d'une équipe de recherche chez
GlaxoWellcome et consultant scientifique pour Hoechst ; Président de
Bionest Partners Finance, cabinet de conseil spécialisé dans les
Sciences de la Vie; Titulaire d'un doctorat obtenu au Collège de
France en collaboration avec Rhône-Poulenc, Titulaire d'un
master en pharmacologie, Diplômé de l'Ecole Polytechnique,
membre de la Société française des analystes financiers (SFAF).



Assemblée générale mixte – 27 avril 2011

Septième résolution : Détermination des jetons de 
présence à allouer aux membres du Conseil de 
Surveillance 

� Décision d’allouer 90 000 € de jetons de présences aux membres du
Conseil de Surveillance au titre de l’exercice qui s’achèvera le 31
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Conseil de Surveillance au titre de l’exercice qui s’achèvera le 31
décembre 2011, ainsi que pour chacun des exercices suivants.

� Pouvoir au Conseil de Surveillance afin de répartir les jetons de
présence entre ses membres.
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Huitième résolution : Autorisation à donner au 
Directoire pour mettre en œuvre un programme 
de rachat d’actions

Les modalités et conditions du programme de rachat d’actions seraient les
suivantes :
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suivantes :

� Finalité : favoriser la liquidité des titres de la Société dans le cadre d’un
contrat de liquidité ;
� Durée du programme : 18 mois maximum ;
� Pourcentage de rachat maximum autorisé : 10% du capital ;
� Prix d’achat unitaire maximum : 6 euros.
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Neuvième résolution : Pouvoirs pour formalités

Pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal
de l’assemblée en vue de l’accomplissement des formalités
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de l’assemblée en vue de l’accomplissement des formalités
légales.
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Résolutions relevant de l’assemblée 
générale extraordinaire
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Dixième résolution : Modification de la 
dénomination sociale de « ExonHit Therapeutics » 
en « ExonHit »)

� Modification de la dénomination sociale de « ExonHit Therapeutics »
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� Modification de la dénomination sociale de « ExonHit Therapeutics »
en « ExonHit » dans le but de simplifier la communication autour des
activités de la Société.

� Modification corrélative de l’« Article 3 – Dénomination » des statuts
de la Société.
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Onzième résolution : Délégation de pouvoirs 
consentie au Directoire pour émettre des bons de 
souscription d’actions au profit de personnes 
nommément désignées

Les caractéristiques de cette délégation sont les suivantes :
� Bénéficiaires des BSA : les six membres du Conseil de Surveillance ;
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� Bénéficiaires des BSA : les six membres du Conseil de Surveillance ;
� Nombre maximum de BSA par bénéficiaire : 29 850 BSA, chaque BSA
donnant droit de souscrire une action ;
� Nombre de BSA émis par bénéficiaire par exercice : ne peut excéder une
valeur de 20 000 euros selon la méthode de valorisation Black & Scholes ;
� Prix d’émission des BSA : gratuit ;
� Prix d’exercice des BSA : au moins égal à la moyenne pondérée des cours
des 20 dernières séances de bourse précédant la fixation du prix ;
� Durée de la délégation : 18 mois à compter de l’assemblée.
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Douzième résolution : Délégation de compétence 
à donner au Directoire pour augmenter le capital 
social au profit des adhérents au plan d’épargne 
d’entreprise

Les caractéristiques de cette délégation sont les suivantes :
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Les caractéristiques de cette délégation sont les suivantes :
� Bénéficiaires : salariés, préretraités ou retraités adhérents à un PEE de
la Société ;
� Montant nominal maximum de l’émission : 20 000 euros (s’impute sur le
plafond global fixé par la 12ème résolution de l’assemblée générale du 10
mai 2010) ;
� Durée de la délégation : 26 mois à compter de l’assemblée.
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Treizième résolution : Pouvoirs pour formalités

Pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal
de l’assemblée en vue de l’accomplissement des formalités
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de l’assemblée en vue de l’accomplissement des formalités
légales.


